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(57)  Dispositif  pour  lier  les  cheveux  en  touffes,  mè- 
ches,  couettes,  nattes,  queues  de  cheval  et  autres. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
lier  les  cheveux  en  touffes,  facilement  et  sans  les  bles- 
ser. 

Il  est  constitué  d'une  pièce  (1)  présentant  une  sur- 
face  d'appui  (4)  recevant  les  cheveux  (3)  et  au  moins 
un  ou  deux  moyens  d'accrochage  (5)  d'un  lien  élastique 
gainé  (2)  initialement  indépendant  de  la  pièce  et  sus- 
ceptible  de  lui  être  accroché.  Le  lien  assure  l'embrasse 
et  le  serrage  en  rappel  des  cheveux  contre  la  pièce  lors- 
que  l'utilisateur  le  tend  d'un  moyen  d'accrochage  à 

l'autre,  maintenant  les  cheveux  entre  la  surface  de  la 
pièce  et  la  ligne  de  maintien  souple  générée  par  le  lien 
élastique. 

Lorsque  la  pièce  comporte  un  unique  moyen  d'ac- 
crochage  du  lien,  ce  moyen  se  situe  sur  une  face  oppo- 
sée  à  celle  de  la  surface  d'appui  des  cheveux,  le  lien 
élastique  est  alors  accroché  en  boucle  une  première 
puis  une  seconde  fois  à  ce  moyen. 

Le  dispositif  peut  lier  toutes  sortes  de  faisceaux, 
bouquets,  gerbes,  foulards,  etc. 

Le  dispositif  est  particulièrement  destiné  à  la  coiffu- 
re  des  cheveux  longs  et  mi-longs. 

F A C E   B  

00 
lO 
lO 
CM 

00 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



EP0  812  553  A1 1  EP  0  812  55: 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
lier  les  cheveux  en  touffes,  mèches,  couettes,  nattes, 
queues  de  cheval  et  autres.  s  - 

Les  barrettes  métalliques  et  les  élastiques  gainés 
de  fil  ou  de  tissu  sont  traditionnellement  utilisés  pour  at- 
tacher  les  cheveux,  par  exemple  sur  la  nuque.  Les  unes 
peuvent  glisser  lorsqu'elles  n'enserrent  pas  un  volume 
suffisant  de  cheveux  et  leurs  éléments  d'articulation  10 
peuvent  accrocher  les  cheveux  et  les  arracher  lors  du 
retrait.  Quant  aux  élastiques,  ils  requièrent  un  fort  ser- 
rage  afin  de  ne  pas  glisser,  ce  qui  rend  la  mise  en  place 
difficile  et  blesse  les  cheveux  qui  peuvent  être  arrachés 
au  retrait.  15 

De  plus,  ces  systèmes  traditionnels  présentent  le 
désagrément  de  tirer  sur  les  cheveux  en  exerçant  des 
tensions  irrégulières. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  de  remédier  à 
ces  inconvénients.  Il  comporte  en  effet,  selon  une  pre-  20  . 
mière  caractéristique,  une  pièce  présentant  une  surface 
d'appui  recevant  les  cheveux  et  au  moins  un  ou  deux 
moyens  d'accrochage  d'un  lien  élastique  gainé,  initiale- 
ment  indépendant  de  ladite  pièce  et  susceptible  de  lui 
être  accroché,  ledit  lien  assurant  l'embrasse  et  le  serra-  25 
ge,  en  rappel  contre  la  pièce,  de  la  mèche  de  cheveux 
à  lier  lorsque  l'utilisateur  le  tend  d'un  moyen  d'accrocha- 
ge  à  l'autre. 

Lorsque  la  pièce  comporte  un  unique  moyen  d'ac- 
crochage  du  lien,  ce  moyen  se  situe  sur  une  face  oppo-  30 
sée  à  celle  de  la  surface  d'appui  des  cheveux,  le  lien 
élastique  est  alors  accroché  en  boucle  une  première 
puis  une  seconde  fois  à  ce  moyen. 

Les  cheveux  sont  ainsi  maintenus  sans  dommage 
entre  la  surface  de  la  pièce  et  la  ligne  de  maintien  souple  35  - 
générée  par  le  lien  élastique. 

La  pièce  permet  de  recevoir  des  volumes  variables 
de  cheveux  dans  leur  surface  d'appui,  celle-ci  variant 
en  étendue  en  fonction  du  volume  même  de  cheveux  lié 
par  l'utilisateur.  40 

Le  lien  élastique,  déformable,  permet  de  lier  des  vo- 
lumes  variables  de  cheveux. 

Le  lien  élastique  permet  une  augmentation  du  ser- 
rage  lorsque  l'utilisateur  imprime  un  certain  nombre  de 
torsions  audit  lien  avant  que  de  le  tendre  d'un  moyen  45 
d'accrochage  à  l'autre,  en  embrasse  des  cheveux  à  lier. 

Lorsque  la  pièce  est  lisse,  le  retrait  du  dispositif,  tant 
pour  réajuster  la  coiffure  que  pour  la  défaire,  est  facile. 
Il  suffit  en  effet  à  l'utilisateur  d'exercer  une  simple  trac- 
tion  de  cette  pièce  pour  libérer  les  cheveux  d'un  geste,  so 

Le  dispositif  permet  une  utilisation  de  la  pièce  po- 
sitionnée  sur  la  mèche  de  cheveux  à  lier  comme  il  per- 
met  une  utilisation  de  la  pièce  positionnée  sous  la  mè- 
che  de  cheveux  à  lier,  il  est  donc  réversible.  L'utilisateur 
peut  ainsi  présenter  à  la  vue  selon  son  choix  l'une  ou  55 
l'autre  face  du  dispositif. 

Selon  des  modes  particuliers  de  réalisation  : 

la  pièce  peut  comporter  au  moins  deux  extrémités 
dégagées  permettant  d'enfiler  le  lien  pour  le 
tendre  ; 

la  pièce  peut  comporter  des  butées  prévenant  le 
glissement  éventuel  de  la  pièce  hors  du  lien  en 
tension  ; 

la  pièce  peut  comporter  des  crans  permettant  le  lo- 
gement  et  le  blocage  du  lien  en  tension  ; 

la  pièce  et  le  lien  peuvent  être  accrochés  par  des 
moyens  d'accrochages  mutuels  correspondants  di- 
vers,  prévenant  le  risque  de  glissement  et  de  perte 
de  la  pièce  lorsque  le  dispositif  est  en  place  dans 
la  chevelure  ;  ces  moyens  peuvent  être  de  types 
boutons,  goupilles,  fiches,  clips  et  tous  moyens 
d'accrochage  appropriés  ; 

le  lien  peut  comporter  des  anneaux  souples  ou  ri- 
gides  venant  simplement  s'enfiler  sur  les  moyens 
correspondants  de  la  pièce  ; 

le  lien  peut  être  préalablement  fixé  en  un  point  à  la 
pièce,  la  mise  en  place  du  dispositif  est  ainsi  sim- 
plifiée  et  le  risuqe  de  perte  du  lien  prévenu  ; 

le  lien  peut  être  préalablement  fixé  à  la  pièce  en 
deux  points,  en  légère  tension,  la  mise  en  place  du 
dispositif  se  faisant  alors  à  la  manière  d'un  simple 
élastique. 

Les  dessins  annexés  illustrent  l'invention  : 

la  figure  1  représente  le  dispositif  selon  l'invention, 
suivant  deux  vues  où  la  Face  A  présentant  la  pièce 
positionnée  sur  les  cheveux  montre  un  type  de  lien 
en  place,  la  Face  B  présentant  la  pièce  positionnée 
sous  les  cheveux  montre  deux  torsions  de  ce  lien 
en  place  ; 

la  figure  2  représente  en  coupe  une  variante  de  piè- 
ce  présentant  des  extrémités  dégagées  en  forme 
de  crochets  ; 

la  figure  3  représente  en  coupe  une  variante  de  piè- 
ce  présentant  des  butées  (6)  et  des  crans  (7)  ; 

la  figure  4  représente  en  coupe  une  variante  de  piè- 
ce  présentant  des  moyens  d'accrochage  du  lien  en 
forme  de  boutons  et  son  lien  muni  de  boutonnières  ; 

la  figure  5  représente  un  type  de  lien  muni  de  deux 
anneaux  venant  s'enfiler  sur  les  extrémités  déga- 
gées  d'une  pièce  ; 

la  figure  6  représente  une  variante  de  pièce  présen- 
tant  un  unique  moyen  d'accrochage  (5)  du  lien  et 
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deux  crans  latéraux  (7)  dans  lesquels  le  lien  vient 
se  loger  ; 

En  référence  à  ces  dessins,  le  dispositif  comporte 
une  pièce  (1)  et  des  moyens  d'accrochage  (5)  d'un  lien 
élastique  (2)  .  Les  cheveux  (3)  appliqués  sur  une  surfa- 
ce  d'appui  (4)  sont  pris  en  embrasse  par  le  lien  (2)  ac- 
croché  et  tendu  d'un  moyen  à  l'autre.  Il  comporte  en 
outre  des  butées  (6)  et  des  crans  (7)  de  logement  du 
lien. 

Formes  et  réalisations  des  liens  élastiques  pour  ce 
dispositif  sont  fonction  de  la  forme  et  de  la  réalisation 
de  la  pièce  et  des  moyens  d'accrochage  portés  par  cel- 
le-ci.  Néanmoins  les  liens  devront  être  de  préférence 
gainés  de  fil  ou  de  tissu  afin  de  ne  pas  endommager  les 
cheveux. 

Nombre  de  matériaux  rigides  et  semi-rigides  étant 
susceptibles  de  permettre  la  réalisation  de  pièces  pour 
ce  dispositif  tels  les  résines,  les  polyesters,  le  verre, 
aussi  bien  que  le  bois  ou  les  métaux,  cette  liste  sera  non 
limitative  et  purement  indicative. 

En  réservant  une  surface  d'appui  des  cheveux,  la 
pièce  comme  le  lien  peuvent  comporter  des  ornements, 
éventuellement  publicitaires,  tant  plans  qu'en  volume, 
dès  lors  que  sont  prévus  des  moyens  d'accrochage  mu- 
tuels  du  lien  et  de  la  pièce. 

Les  deux  éléments  du  dispositif  peuvent  être  indé- 
pendamment  remplaçables  au  gré  de  l'utilisateur. 

A  titre  d'exemple  non  limitatif,  les  dimensions  de  la 
pièce  pourront  s'inscrire  dans  un  parallélépipède  d'en- 
viron  1  5  cm  pour  la  longueur  et  3  cm  carrés  pour  la  sec- 
tion,  et  son  poids  pourra  être  de  l'ordre  de  10  g. 

Le  dispositif  peut  servir  à  lier  toutes  sortes  de  fais- 
ceaux,  par  exemple  bouquets  de  fleurs,  gerbes,  fou- 
lards,  etc. 

Le  dispositif  est  particulièrement  destiné  à  la  coiffu- 
re  des  cheveux  longs  et  milongs. 

Revendications 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  précédente  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  (1  )  comporte  au  moins 
deux  extrémités  dégagées  permettant  d'enfiler  le 
lien  (2)  pour  le  tendre. 

5 
3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  pièce 
(1  )  comporte  des  butées  (6)  prévenant  le  glisse- 
ment  éventuel  de  la  pièce  hors  du  lien  (2)  en  ten- 

10  sion. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  (1  ) 
comporte  des  crans  (7)  permettant  le  logement  et 

15  le  blocage  du  lien  (2)  en  tension. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1)  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  (1  )  et  le  lien  élastique  (2)  comportent 
des  moyens  d'accrochage  (5)  mutuels  correspon- 

de  dants  de  types  boutons. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1)  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  (1  )  et  le  lien  élastique  (2)  comportent 
des  moyens  d'accrochage  (5)  mutuels  correspon- 

ds  dants  de  types  goupilles. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1)  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  (1  )  et  le  lien  élastique  (2)  comportent 
des  moyens  d'accrochage  (5)  mutuels  correspon- 

30  dants  de  types  fiches. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1)  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  (1  )  et  le  lien  élastique  (2)  comportent 
des  moyens  d'accrochage  (5)  mutuels  correspon- 

ds  dants  de  types  clips. 

9.  Dispositif  selon  les  revendications  1  ),  2),  3)  et  4)  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  lien  (2)  comporte  des  boucles 
venant  s'enfiler  sur  les  moyens  (5)  correspondants 

40  de  la  pièce  (1)  . 

1.  Dispositif  pour  lier  en  touffes,  mèches,  couettes, 
nattes,  queues  de  cheval  et  autres,  les  cheveux,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  pièce  (1  )  présen- 
tant  une  surface  d'appui  (4)  recevant  les  cheveux  45 
(3)  et  au  moins  un  ou  deux  moyens  d'accrochage 
(5)  d'un  lien  élastique  (2)  ,  initialement  indépendant 
de  la  pièce  et  susceptible  de  lui  être  accroché,  as- 
surant  l'embrasse  et  le  serrage,  en  rappel  contre  la 
pièce,  de  la  mèche  de  cheveux  (3)  à  lier  lorsque  so 
l'utilisateur  tend  le  lien  (2)  d'un  moyen  d'accrochage 
(5)  à  l'autre.  Lorsque  la  pièce  (1)  comporte  un  uni- 
que  moyen  d'accrochage  (5)  du  lien  (2)  ,  ce  moyen 
se  situe  sur  une  face  opposée  à  celle  de  la  surface 
d'appui  (4)  des  cheveux  (3),  le  lien  élastique  (2)  est  55 
alors  accroché  en  boucle  une  première  puis  une  se- 
conde  fois  à  ce  moyen  (5). 

10.  Dispositif  selon  les  revendications  1),  2),  3),  4)  et  9) 
caractérisé  en  ce  que  le  lien  élastique  (2)  est  préa- 
lablement  fixé  à  la  pièce  (1)  en  un  point. 

11.  Dispositif  selon  les  revendications  1),  2),  3),  4)  et  9) 
caractérisé  en  ce  que  le  lien  élastique  (2)  est  préa- 
lablement  fixé  à  la  pièce  (1  )  en  deux  points. 
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